SYNTHESE DE PROJET
Titre du projet:


APPUI AUX MICRO FINANCES RURALES (PHASE II) 
Numéro du projet:



9 ACP MAG 1


Date de la Convention de Financement:
18/11/03

Pays:





Madagascar



Date de démarrage:



18/11/03


Date finale prévue:



18/11/06


Date finale probable:


18/11/06



Engagement primaire:


5 000 000 €
1.
Information générale:

Les paysans constituent la plus grande partie de la population de Madagascar, mais seulement

2% d’entre eux ont accès à des services financiers formels dont les prestataires ne s’implantent guère dans le monde rural en raison de coûts et risques élevés. Conscient de ces problèmes, le Gouvernement malgache a favorisé à partir des années 90, les initiatives privées pour faciliter l’accès de la population à bas revenus à des services financiers, générant ainsi un intérêt de la part des bailleurs de fonds pour développer des activités dans ce domaine. Parmi ces initiatives figure le réseau mutualiste des Caisse d’Epargne et de Crédit Agricole Mutualiste (CECAM) qui gère presque 50 % de l’encours des crédits octroyés par les institutions de micro finance mutualistes. Le réseau CECAM est le leader incontesté des institutions de micro finance  à Madagascar. Sa croissance en 2003 fut remarquable avec le nombre de caisses augmentant de 8 %, le nombre de sociétaires augmentant de 24 % et l’encours de crédit de 64 %. Le présent projet fait suite au projet 8 ACP MAG 35 cofinancé par l’Agence Française de Développement (AFD) et capitalise sur les succès obtenus durant cette phase pilote (2000-2002).

2.
Logique d’intervention du projet:
L’objectif global du projet est de contribuer à la croissance économique dans les zones rurales couvertes (9 régions : Menabe, Matsiatra, Amoron'imania, Vakinankaratra, Mangoro, Itasy, Bongolava, Ivon'imerina, Vonizongo) et à la lutte contre la pauvreté en soutenant des activités créatrices de richesse et d’emploi permettant l’amélioration des revenus des bénéficiaires de crédits. Cet objectif est assorti d’un indicateur objectivement vérifiable qui est d’obtenir un différentiel d’accroissement de revenu et de patrimoine égal à 20 % entre les bénéficiaires et les non bénéficiaires du projet et ce sur une période de 3 ans. 
Le projet vise également à faciliter l’accès de la population rurale à un réseau pérenne d’institutions financières décentralisées qui offrent des services adaptés. Une augmentation de la couverture géographique des CECAM et du taux de pénétration est attendue avec pour objectif d’atteindre 190 caisses et 80 000 membres. Les moyens mis à disposition comprennent une ligne de crédit de 2,7 millions € (54 % de la Convention de Financement (CF)) et des moyens pour les investissements (17 %), le développement des capacités (5 %), la constitution des organes centraux (6%), expertises (6 %), audits, études d’impact et évaluations (8 %), imprévus (4%). La ligne de crédit (remboursement au trésor malgache avec un taux de 1% l'an, différé de 10 ans à partir du premier décaissement et amortissement sur 30 ans) va permettre d’accroître le volume des prêts octroyés ce qui va amener les CECAM à l’équilibre financier.  Le reste des ressources vont participer à l’expansion géographique du réseau et à la consolidation technique et institutionnelle de celui-ci. L’informatisation, la formation et le suivi d’impact sont des activités prépondérantes. 

Le projet continue de bénéficier d’un appui de l’AFD qui finance une assistance technique à temps partiel et dégressive.
